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Les documents de référence

• RCV 90.3

• Directives aux arbitres



RCV 90.3

90.3 Classement
(a) Le comité de course doit effectuer le classement d'une course ou série comme 
prévu dans l’Annexe A, sauf si l’avis de course ou les instructions de course spécifient 
un autre système. Une course doit donner lieu à un classement si elle n’est 
pas annulée et si un bateau effectue le parcours dans le temps limite de la course, s’il 
y en a un, même s’il abandonne après avoir fini ou est disqualifié.

(b) Quand un système de classement prévoit de retirer un ou plusieurs résultats de 
courses, tout résultat qui est une disqualification non retirable (DNE) doit être inclus 
dans le score de la série du bateau.

(c) Quand le comité de course détermine d’après ses propres enregistrements ou 
observations qu’il a classé un bateau de façon incorrecte, il doit corriger l’erreur et 
mettre les classements corrigés à la disposition des concurrents.



RCV 90.3
(d) Le comité de course doit appliquer les modifications au classement prescrites par 
le jury ou l’autorité nationale, à la suite de décisions prises conformément aux règles.

(e) Lorsqu’ainsi mentionné dans l’avis de course, malgré les dispositions des règles 
90.3(a), (b), (c) et (d), il ne doit pas y avoir de modifications des classements d’une 
course ou série consécutives à une action, y compris la correction d’erreurs, initiée 
plus de 24 heures après ce qui est le plus tardif parmi

(1) le temps limite de réclamation de la dernière course de la compétition ;
(2) la réception de la décision du jury après la dernière course de la compétition ; ou

(3) la publication des résultats de la compétition.
Cependant, exceptionnellement, des modifications aux classements doivent être 
effectuées à la suite d’une décision prise selon la règle 6, 69 ou 71. L’avis de course 
peut changer « 24 heures » en un délai différent.



Directives aux arbitres 

CONTRÔLE ADMISSIBILITÉ
Les comités doivent s’assurer auprès de l’autorité organisatrice que les bateaux 
respectent : 

Le fait que tous les équipiers résidant en France soient licenciés (contrôles aléatoires).
Le règlement de publicité de la FFVoile (carte publicité, …).

VÉRIFIER LES CLASSEMENTS
Vérifier et valider les classements avec le commissaire aux résultats (pénalités, 
différence entre DNC et DNF, saisie de tous les équipiers, …).



SCORE

https://score.ffvoile.fr

Identifiant et mot de passe : les mêmes que votre espace licencié N°de licence et 
MDP

Accès à toutes les régates où vous êtes désigné comme Président comité de course 
ou jury



Importer une régate



Importer une régate
1 Rechercher la régate par nom et date
2 Importer 



La régate

La chaine d’inscription

- pour les jeunes moins de 18 ans : Licence compétition ou attestation questionnaire 
de santé sur tous les grades 
- Pour les adultes Licence et à partir de grade 4 Licence compétition ou certif médical
- Carte pub

- Certificat conformité le cas échéant



La régate
Le commissaire aux résultats (RES) : 

- Il configure la régate avec éventuellement les catégories et les groupes
- Pour les groupes voir avec l’OA en fonction du nb d’inscrits/groupes les 

regroupements possibles ce qui conditionnera le nb de départs
- Il saisit les bateaux avec l’ensemble de l’équipage 

- Il imprime si possible les listes
- Il saisit les résultats qui lui seront envoyés (définir les modalités)

- Il saisit les pénalités, …
- Il publie les résultats après vérification des arbitres

- Il envoie les résultats à la FFVoile



Les arbitres
En bleu ce qui est fait avec score 

- Ils s’assurent que la chaine d’inscription vérifie tout ce qu’elle a à vérifier
- Le président du comité de course ou du comité technique gèrent les éventuelles 

demandes de dérogation sur les N°de voile notamment …
- Le président du comité de course ou du comité technique pointent les bateaux avec 

de la publicité et compare avec la liste fournie par l’OA

- Demandent de mise en règle si pb

- Ils omptent les têtes dans les équipages et/ou contrôle la composition
- Le CC saisit lisiblement les résultats sans oublier, le N°de la course, les heures de 

départ et du dernier et en temps compensé, les heures de passage de chaque 
bateau; la longueur de parcours. 



Les arbitres
En bleu ce qui est fait avec score 

- Ils transmettent au commissaire les résultats et les pénalités du comité ou du jury
- Le Comité de course traite les éventuels pb de résultats demandés par les coureurs

- Ils vérifient les saisies

- Attention, la relation entre arbitres et commissaire aux résultats est importante. De 
base c’est le commissaire qui fait toutes les modifications sur Score. Si vous en 
décidez autrement, il faut bien vous coordonner afin que chacun sache ce que 
l’autre a fait ou va faire.



SCORE Présentation 
Config épreuve c’est 
le RES qui s’en charge 
à partir de l’avis de 
course

Le RES saisit les inscrits et 
vous avez accès à cette liste 
en direct sur votre téléphone 
par exemple

c’est le RES qui s’en 
charge à partir de l’avis 
de course ou du format 
avec qualification

c’est le RES qui 
saisit et publie 
les courses

c’est le RES qui 
publie les 
classements 
généraux après 
vérif des arbitres



Compter les têtes ou changer un N°de voile  

N’oubliez pas de 
sauvegarder



Résultats des courses  
Vous pouvez entrer une pénalité : 
Sélectionner le coureur et vous 
choisissez la pénalité dans la liste

Vous pouvez modifier une place : 
Sélectionner le coureur et vous 
choisissez de le remettre avant
Ou après …



Le général  
Vous vérifiez les places, pénalités …




